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Avant-proposTable des matières
La transition énergétique rebat les cartes du secteur de l’énergie : il en 
va de même pour l’énergie nucléaire. Dans ce domaine, le Canada est 
riche d’une longue histoire de recherche et de développement (R et D), 
mais ce parcours n’a pas été sans rebondissements.

Dans les années 1970, le Canada a amorcé son expansion dans 
l’énergie nucléaire en branchant plusieurs réacteurs au réseau 
d’électricité ontarien. Cette source d’énergie a permis à des millions 
de Canadiens d’avoir accès à de l’électricité fiable, tout en renforçant 
la sûreté et l’abordabilité énergétiques et en pavant la voie à de 
nombreux débouchés économiques.

Néanmoins, au début des années 2000, le soutien du public en faveur 
de l’énergie nucléaire a commencé à s’effriter, particulièrement à la 
suite de la fermeture de réacteurs au Québec. Des préoccupations 
d’ordre environnemental, la promotion d’autres sources d’énergie et 
les craintes découlant de la catastrophe de Fukushima ont contribué à 
ce changement d’attitude.

Depuis, le Canada poursuit avec difficulté le processus de déploiement 
de l’énergie nucléaire, en dépit du fait qu’il est un des pionniers de 
la technologie nucléaire. Les débats sur la mise hors service des 
centrales nucléaires perdurent et les sources d’énergie renouvelable, 
dont les énergies éolienne et solaire, font désormais l’objet de plus 
d’investissements que l’énergie nucléaire.

En 2025, de nouveaux enjeux nationaux ont surgi, y compris 
l’incertitude commerciale, les ambitions d’électrification, la montée 
de l’intelligence artificielle (IA), la mise à l’avant-plan des centres 
de données et la conscience accrue de la fragilité de la sécurité 
énergétique à la suite de l’invasion de l’Ukraine par la Russie. À 
nouveau, le Canada participe à des discussions sur la nécessité 
d’accroître la production d’énergie nucléaire dans le cadre de la 
transition énergétique. Si la réponse n’est pas nécessairement évidente, 
la présente publication vise à mettre en lumière la position avantageuse 
du Canada dans le déploiement de nouvelles installations nucléaires.

Chez EY, nous sommes d’avis que le Canada a besoin de différentes 
sources d’énergie pour réaliser ses ambitions en matière de 
carboneutralité et savons que chaque province disposera de son 
propre portefeuille de technologies, en fonction de ses caractéristiques 
géographiques et de son historique. Dans ce contexte, l’énergie 
nucléaire est appelée à jouer un rôle important.

Par le passé, le Canada a manqué des occasions importantes en 
matière d’énergie, notamment la fourniture de gaz naturel liquide 
(GNL) à l’Europe et l’expansion des capacités des oléoducs et des 
gazoducs nationaux vers l’Asie. L’énergie nucléaire représente une 
proposition de valeur unique afin de fournir une production de base 
essentielle permettant de favoriser l’électrification, de protéger les 
intérêts nationaux en matière de sécurité énergétique et de réaliser les 
ambitions du pays en matière de carboneutralité.

Dans notre pays, l’heure est sans doute venue d’aborder les 
discussions sur l’énergie nucléaire sous un angle plus significatif.
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À l’heure où le monde cherche à réduire ses émissions de 
gaz à effet de serre (GES) et à atteindre ses objectifs de 
carboneutralité, les combustibles fossiles sont de plus en 
plus relégués au second plan dans le développement de 
nouvelles infrastructures. Autour du globe, il est largement 
reconnu que la décarbonation par l’électrification est 
une stratégie capitale dans la transition énergétique1. 
Néanmoins, le trilemme énergétique demeure un défi, 
car un développement d’infrastructures suffisantes est 
nécessaire pour garantir un équilibre entre les besoins liés 
à l’équité, à la sécurité et à l’environnement.

Tout au long de son histoire, le Canada a bénéficié d’un 
approvisionnement énergétique relativement stable, 
principalement en raison des ressources naturelles 
abondantes. Le pays peut compter sur un vaste éventail de 
centrales électriques réparties dans toutes les provinces, 
d’une puissance totalisant 639 TWh2. Par exemple, la 
Colombie-Britannique, le Manitoba et le Québec regorgent 
de ressources hydroélectriques, alors que l’Alberta et la 
Saskatchewan misent sur le gaz naturel, et que l’Ontario 
et le Nouveau-Brunswick se tournent vers l’énergie 
nucléaire3. Par ailleurs, les émissions totales émanant de 

la production d’électricité ont diminué de 63 % de 2000 à 
2022, notamment grâce à l’augmentation de la production 
tirée de sources renouvelables4.

Toutefois, dans l’avenir, il se peut que le secteur canadien 
de l’électricité doive entreprendre une transformation 
fondamentale de la structure de ses actifs. Des estimations 
suggèrent que le pays nécessitera des investissements 
annuels de plus de 40 milliards de dollars pour atteindre 
la carboneutralité, une grande partie de ce montant 
devant être affectée à l’amélioration des infrastructures 
destinées à l’électrification5. Si les réseaux de transport 
et de distribution doivent faire l’objet de mises à niveau 
substantielles, le Canada se verra également dans 
l’obligation d’augmenter sa production d’électricité de  
2,2 à 3,4 fois6.

Aujourd’hui, les provinces envisagent plusieurs options 
pour remédier à la situation, y compris de nouvelles 
installations hydroélectriques, géothermiques, solaires et 
éoliennes. Toutefois, l’énergie nucléaire devrait également 
être considérée comme une solution viable. À l’heure 
actuelle, le Canada produit 12,9 %, ou 82 TWh, de son 
électricité à partir de l’énergie nucléaire7.

L’énergie nucléaire en contexte
Or le pays possède une chaîne d’approvisionnement 
robuste et une abondance de matières premières 
nucléaires. Pour le Canada, il est donc impératif 
d’envisager différentes solutions énergétiques au cours  
de cette transition.

Dans les chapitres suivants, l’équipe du secteur Produits 
industriels et énergie d’EY abordera les principales raisons 
qui expliquent pourquoi le Canada devrait augmenter ses 
capacités énergétiques nucléaires et décrira comment 
réduire les risques associés aux investissements et à 
l’exploitation de centrales.

Avant de plonger dans le vif du sujet, voyons si l’ampleur 
de l’électrification à venir est aussi grande que les parties 
prenantes semblent le croire.

Dans ce contexte, une 
question importante  
se pose : 

Le déploiement d’énergie 
nucléaire constitue-t-il 
une solution viable qui 
permettrait au Canada 
de faire face à la hausse 
imminente de la demande 
d’électricité?



À l’heure actuelle, les préoccupations concernant la croissance rapide de la 
demande d’électricité au Canada semblent fondées en raison des fortes tendances à 
l’électrification observées dans différents secteurs. Il faut tenir compte du fait que les 
provinces et les territoires s’électrifieront à un rythme différent, comme l’a souligné le 
rapport d’EY paru sous le titre La transition énergétique au Canada : voie d’accès à la 
vision 2025 pour l’avenir du réseau énergétique du Canada. Néanmoins, le Canada dans 
son ensemble devrait atteindre un sommet notable dans la demande d’électricité, 
sommet auquel les systèmes traditionnels pourraient n’être pas préparés.

À RETENIR
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CONSTRUCTION 
RÉSIDENTIELLE

S’il est prévu que la demande globale d’énergie dans le secteur de la construction résidentielle devrait 
diminuer d’ici 2050 en raison de mesures d’amélioration de l’efficacité énergétique des bâtiments et de 
transitions à de meilleures sources de chauffage, la demande d’électricité devrait augmenter à un taux 
annuel de 1,2 % pendant cette période19.

Cette hausse de la demande d’électricité dans le secteur de la construction résidentielle s’explique 
principalement par une augmentation constante du chauffage électrique, compte tenu du fait que 
les thermopompes devraient répondre à 50 % des besoins en chauffage d’ici 2050, en hausse 
comparativement à seulement 6 % en 202120. Dans les scénarios prévoyant des mesures limitées de 
lutte contre les changements climatiques, cette croissance pourrait s’avérer plus lente, mais demeurer 
substantielle21.

Comme le chauffage représentait environ 65 % de la consommation d’électricité à domicile au Canada 
en 2020, la priorité sera accordée à l’électrification dans ce domaine22. De plus, le gouvernement 
fédéral a fourni un important soutien financier en faveur de la modernisation des installations pour 
favoriser l’énergie propre, notamment grâce aux prêts et subventions canadiens pour des maisons plus 
vertes, et on prévoit que des programmes semblables continueront d’être offerts23.

Grâce à l’essor que prend l’électrification résidentielle, ce secteur a le potentiel d’avoir une incidence 
importante sur la demande d’électricité partout au pays24.

CENTRES DE 
DONNÉES

Parmi les principaux moteurs de la demande d’électricité au Canada, citons l’importance grandissante 
que revêtent les grands centres de données, qui consomment énormément d’énergie. Le Canada est 
considéré comme un territoire d’intérêt pour ces installations, étant donné la faiblesse des prix de 
l’électricité, l’abondance des ressources d’électricité propre et la fraîcheur du climat25. La proposition 
d’un centre de données d’une valeur de 70 milliards de dollars à Greenview, en Alberta, a renforcé la 
position prééminente du Canada dans le secteur26.

On estime que la consommation d’électricité attribuable aux centres de données devrait presque 
doubler d’ici la fin de 202627.

Les services publics canadiens commencent à tenir compte de ce risque dans les prévisions de la 
demande d’électricité. Par ailleurs, Hydro-Québec s’attend à une hausse colossale de 4,1 TWh dans  
la demande d’électricité attribuable aux centres de données d’ici 203228.

Si cette situation représente une occasion importante pour le Canada, la montée des centres de 
données est susceptible de causer des problèmes de fiabilité du réseau et une hausse des prix chez 
les consommateurs. Pour une gestion efficace de cette augmentation de la demande d’électricité, le 
Canada doit se doter d’une stratégie de production d’électricité clairement définie.

Pour l’heure, du moins, alors que le Canada s’efforce d’atteindre ses objectifs de carboneutralité d’ici 2050, la demande 
d’électricité devrait plus que doubler d’ici là pour dépasser 1 200 TWh8. Cette hausse importante découlera de 
l’électrification des grands secteurs canadiens et des initiatives d’envergure à forte intensité d’électricité. Même en l’absence 
de progrès vers l’atteinte de la carboneutralité, la Régie de l’énergie du Canada (REC) prévoit une augmentation de la 
demande d’électricité de 62 % d’ici 20509.

Les développements futurs dans quatre grands secteurs stimuleront la croissance de la demande d’énergie au Canada :

Augmentation de la demande 
d’électricité et réseau insatiable

TRANSPORT

En 2023, l’électricité représentait environ 0,1 % de la consommation de carburant dans le transport de 
passagers, l’essence, le diesel et les carburants d’aviation étant les principales sources d’énergie dans 
ce secteur10. Toutefois, l’accent soutenu mis sur les véhicules zéro émission (VZE) devrait entraîner 
d’importants changements dans le transport de passagers. Le Canada a souligné l’importance de 
décarboner le secteur grâce à l’émission de mandats de vente de VZE, à la bonification des incitatifs à 
l’achat de VZE et à des investissements supplémentaires dans des programmes fédéraux à l’appui de 
cette transition11.

Le contexte canadien des VZE a évolué en conséquence : les immatriculations de VZE ont augmenté, 
passant de 1 % en 2017 à 10,3 % en 202312. Ce pourcentage devrait continuer à croître : il est prévu 
qu’environ 10 millions de VZE circuleront sur nos routes d’ici 203513.

Dans ce scénario, la consommation d’électricité supplémentaire attribuable aux VZE se situerait 
entre 30 millions et 60 millions de MWh, ce qui représente entre 5 % et 10 % de la production totale 
d’électricité du Canada en 202214.

SECTEUR 
INDUSTRIEL*

On prévoit que le secteur industriel entreprendra d’importants chantiers d’électrification au cours des  
deux prochaines décennies. À l’heure actuelle, l’électricité représente 25 % du total des besoins en 
énergie du Canada dans le secteur15.

Dans l’optique de répondre aux objectifs de carboneutralité d’ici 2050, les prévisions indiquent que ce 
pourcentage doit augmenter pour atteindre 41 % et qu’il faudra également réduire la consommation 
d’énergie globale du secteur16.

Il est important de noter que le degré d’électrification varie d’un secteur d’activité à l’autre. Par exemple, la 
production d’aluminium dépend de l’électricité pour 80 % de ses activités, tandis que l’exploitation minière 
et la construction s’en servent dans moins de 10 % des cas17.

Des obstacles se dressent encore sur la voie du secteur industriel, y compris un manque de préparation 
technique à l’électrification, l’incertitude concernant la fiabilité de l’approvisionnement en électricité et 
l’abondance de gaz naturel à faible coût18.

Cependant, les pressions en faveur d’un avenir tourné vers des énergies plus propres au pays pourraient 
contribuer à surmonter ces obstacles. L’électrification du secteur industriel sera étroitement liée à la 
demande d’électricité au Canada et doit faire l’objet d’une surveillance constante.

* �Remarque : Le secteur industriel s’entend des industries qui produisent des biens et des services en procédant au traitement de matières 
premières, y compris la fabrication, la construction, l’exploitation minière et les services publics.
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Tandis que le Canada s’attend à une hausse sans précédent de la demande d’électricité, les parties prenantes du secteur 
s’affairent à évaluer les options permettant de relever ce défi imminent. À l’heure actuelle, le pays dispose d’une variété de 
sources de production d’électricité dont la composition varie d’une province à l’autre. Chaque source d’électricité offre des 
avantages qui lui sont propres et des capacités à même de répondre à la demande grandissante. Cependant, ces sources 
s’accompagnent également de risques particuliers susceptibles de compromettre leur capacité à assurer la réussite de la 
transition énergétique à elles seules :

Le défi d’alimenter la production de base

HYDROÉLECTRICITÉ 

VUE D’ENSEMBLE
L’hydroélectricité est la première source d’électricité en importance du 
Canada : elle représente 61,6 % du total de la production nationale29.

Les régions telles que le Manitoba, le Québec, la Colombie-Britannique, 
Terre-Neuve-et-Labrador et le Yukon s’appuient fortement sur 
l’hydroélectricité, au moins 86 % de leur électricité provenant  
de cette source30.

De plus, ces provinces et ce territoire sont en mesure d’au moins doubler 
leurs capacités de production hydroélectrique afin de contribuer à 
répondre au sommet prévu dans la demande d’électricité31.

Cependant, bien que cette source d’énergie soit considérée comme fiable, 
des sécheresses ont entraîné une réduction de 6 % dans la production 
hydroélectrique canadienne en 202432. Par ailleurs, des capitaux 
d’envergure sont nécessaires pour construire de nouvelles centrales et 
moderniser les infrastructures en place, ce qui suscite de l’incertitude 
quant à la dépendance soutenue à la production hydroélectrique.

 PRINCIPAUX AVANTAGES
	■ Énergie durable et renouvelable
	■ Peu d’émissions de GES pendant l’exploitation
	■ Source d’électricité stable et constante
	■ Possibilités supplémentaires de stockage par 
pompage 

 PRINCIPAUX RISQUES
	■ Perturbation de l’écosystème
	■ Vulnérabilité aux changements  
climatiques et aux conditions météorologiques 
défavorables

	■ Investissement initial important
	■ Relocalisation de la population
	■ Limites géographiques

ÉNERGIE NUCLÉAIRE

VUE D’ENSEMBLE
L’énergie nucléaire est la deuxième source d’électricité en importance au 
Canada : elle représente 12,9 % du total de la production nationale33.  
Elle est souvent considérée comme la source de production d’électricité  
la plus fiable, car elle est normalement exploitée à capacité maximale 
92,5 % du temps34. En outre, l’énergie nucléaire produit peu d’émissions  
de GES, a une faible empreinte territoriale et génère peu de déchets35.

Les coûts de construction peuvent être élevés et les échéances, longues.  
En outre, les inquiétudes du public concernant la sécurité et les méthodes 
de gestion des déchets nucléaires persistent. Nous aborderons les 
avantages et les risques associés à l’énergie nucléaire plus en détail dans  
les prochaines sections.

 PRINCIPAUX AVANTAGES
	■ Source d’électricité stable et constante
	■ Flexibilité et fiabilité de la production de base
	■ Peu d’émissions de GES pendant l’exploitation
	■ Sécurité et équité énergétiques
	■ Grande longévité 

 PRINCIPAUX RISQUES
	■ Coût en capital élevé et dépassements  
de coûts

	■ Longs délais de construction
	■ Enjeux de sûreté
	■ Gestion des déchets
	■ Opinion publique mitigée

GAZ NATUREL

VUE D’ENSEMBLE
Le gaz naturel est la troisième source d’électricité en importance du 
Canada après l’hydroélectricité et l’énergie nucléaire : elle représente  
12,6 % du total de la production nationale36.

L’Alberta et la Saskatchewan sont les provinces qui s’appuient le plus sur 
cette ressource, dans une proportion respective de 67,4 % et 46,4 %37. 
De plus, le gaz naturel est couramment utilisé dans d’autres régions, 
notamment la Nouvelle-Écosse (18,5 %) et les Territoires du Nord-Ouest 
(14,6 %)38.

Le gaz naturel a connu un gain de popularité avec le démantèlement 
progressif des centrales alimentées au charbon. Il dégage la moitié des 
émissions de CO2 découlant de la combustion du charbon, ce qui en fait 
une option plus écologique39.

Cependant, en dépit de ces avantages, il n’en reste pas moins des défis 
de décarbonation à relever. La production d’électricité alimentée au gaz 
naturel requiert des mesures de captage et de stockage de carbone, 
ainsi que d’autres technologies connexes. Ces mesures nécessiteront des 
investissements considérables.

 PRINCIPAUX AVANTAGES
	■ Source d’électricité stable et constante
	■ Flexibilité et fiabilité de la production de base
	■ Abondance de l’offre au Canada, notamment 
dans l’Ouest et dans les Maritimes

	■ Souvent considéré comme un combustible de 
transition

	■ Possibilités économiques nombreuses 
 

 PRINCIPAUX RISQUES
	■ Fortes émissions de GES pendant l’exploitation
	■ Investissement initial important
	■ Exigences en matière de transport 
international

	■ Période de recouvrement à moyen terme
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ÉNERGIE ÉOLIENNE   

VUE D’ENSEMBLE
L’énergie éolienne est une source de production d’électricité en plein essor 
au Canada : elle représente 5,7 % du total de la production nationale40.

Entre 2019 et 2024, les capacités de production d’énergie éolienne 
terrestres et en mer du Canada ont augmenté de 35 %, principalement en 
Alberta et en Saskatchewan41.

Les investisseurs et les services publics s’intéressent particulièrement à 
l’énergie éolienne, notamment en raison de son coût en capital et de ses 
frais d’exploitation relativement peu élevés, qui continuent de diminuer42. 
Par exemple, on prévoit que le coût en capital de l’électricité éolienne 
diminuera de 10 % d’ici 203043.

Cependant, la production éolienne comporte également des défis. Un 
certain nombre des parties prenantes expriment des préoccupations quant 
à la fiabilité de cette source d’énergie, particulièrement en ce qui a trait à 
sa vulnérabilité aux phénomènes météorologiques extrêmes44. En outre, 
les éoliennes peuvent avoir des incidences défavorables sur la faune locale 
ou faire l’objet de l’opposition du public en matière d’aménagement du 
territoire45, 46.

Une récente modification aux lois de l’Alberta a permis de prescrire 
l’aménagement de zones tampons selon des critères précis afin de 
répondre à ces préoccupations47.

 PRINCIPAUX AVANTAGES
	■ Énergie durable et renouvelable
	■ Faibles dépenses d’investissement initiales
	■ Faibles coûts d’exploitation et d’entretien  

 PRINCIPAUX RISQUES
	■ Production variable tributaire des conditions 
météorologiques

	■ Conséquences sur la faune
	■ Enjeux d’aménagement du territoire
	■ Possibilités limitées de recyclage d’actifs

ÉNERGIE SOLAIRE 

VUE D’ENSEMBLE
L’énergie solaire est également une source de production d’électricité en 
plein essor au Canada, bien qu’elle représente actuellement moins de  
1 % du total de la production nationale48.

Entre 2019 et 2024, les capacités de production d’énergie solaire au 
Canada ont augmenté de 92 %49.

Fait notable, les installations solaires s’avèrent cruciales dans les 
collectivités isolées et les communautés autochtones du nord du Canada, 
où un coût en capital relativement bas et un nombre élevé d’heures 
d’ensoleillement rendent cette source d’énergie particulièrement 
attrayante50.

Cependant, à l’instar de l’énergie éolienne, l’énergie solaire est 
vulnérable aux phénomènes météorologiques susceptibles de miner la 
résilience du réseau51. La grêle ou les tempêtes peuvent endommager 
les panneaux solaires ou bloquer les rayons du soleil52. Si les solutions de 
stockage destinées aux réseaux publics peuvent contribuer à atténuer 
ces problèmes, elles nécessitent de l’innovation et des investissements 
supplémentaires.

 PRINCIPAUX AVANTAGES
	■ Énergie durable et renouvelable
	■ Faibles dépenses d’investissement initiales
	■ Équité énergétique et accessibilité  

 PRINCIPAUX RISQUES
	■ Production variable tributaire des conditions 
météorologiques

	■ Exigences élevées en matière d’infrastructures 
en cas de production importante (c.‑à‑d. grand 
nombre de panneaux solaires)

	■ Besoin de stockage par batteries
	■ Possibilités limitées de recyclage d’actifs

La croissance économique et les ambitions de décarbonation du Canada reposent sur 
une condition préalable essentielle : une augmentation substantielle de la production 
d’électricité afin de répondre à une demande d’électricité en croissance rapide. Chacune 
des sources d’énergie susmentionnées peut jouer un rôle clé dans la réponse à ces 
besoins.

Cependant, prises séparément, elles comportent également des risques et 
des obstacles importants susceptibles de limiter leur efficacité. Par exemple, 
l’hydroélectricité fait face à de nouveaux enjeux en raison des changements climatiques, 
le gaz naturel continue d’émettre des volumes élevés de GES, et les énergies éolienne 
et solaire dépendent largement des conditions climatiques, qui pourraient avoir une 
incidence sur la fiabilité et la résilience du réseau.

Par conséquent, il est essentiel de se doter d’une combinaison de sources d’énergie 
qui s’adaptent à l’évolution du secteur de l’énergie et qui favorisent l’atteinte des 
objectifs de la transition énergétique. Si la production d’énergie renouvelable est vitale, 
son intermittence et sa variabilité inhérentes nécessitent l’apport d’une production de 
base stable afin de garantir la poursuite des activités économiques, le cas échéant. 
L’expansion des capacités de production d’énergie nucléaire représente un moyen 
significatif pour le Canada de remplir ses objectifs de croissance nationale et de 
supplémenter d’autres sources d’électricité.

À RETENIR

Remarque : Au Canada, les sources de production d’électricité comprennent notamment le charbon, la biomasse et le pétrole. Ces autres sources 
n’ont pas été mises de l’avant en raison de leur importance perçue comme limitée dans le cadre de la transition énergétique.
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Source d’électricité fiable, l’énergie nucléaire permet de supplémenter d’autres sources d’électricité et de renforcer la fiabilité 
du réseau, tout en jouant un rôle incontournable dans la transition énergétique du pays. L’adoption de l’énergie nucléaire 
contribuerait à la productivité économique et permettrait de tenir les engagements nationaux à l’égard du développement 
durable et de la réduction des émissions.

À ce stade, le Canada est en bonne position pour accroître sa part actuelle de production d’énergie nucléaire. Ces perspectives 
favorables s’appuient sur une chaîne d’approvisionnement solide et plusieurs avantages du pays, notamment les suivants :

MAIN-D’ŒUVRE HAUTEMENT 
QUALIFIÉE

Au Canada, nombreux sont les secteurs aux prises avec des 
pénuries de main-d’œuvre qualifiée. Au début de l’année 2025, 
près du tiers des employeurs s’attendaient à faire face à des 
obstacles liés à la main-d’œuvre, notamment des difficultés à 
trouver ou à maintenir en poste des travailleurs compétents66.

Toutefois, le secteur de l’énergie nucléaire n’éprouve pas de 
difficultés semblables, du moins dans un avenir prévisible. À 
l’heure actuelle, le secteur emploie 89 000 personnes dotées 
d’une expertise inestimable en ingénierie, en science, en 
recherche et en affaires67. Fait digne de mention, 89 % des 
emplois liés à l’énergie nucléaire sont classés comme étant 
des postes hautement spécialisés, ce qui souligne l’apport 
considérable du secteur à l’économie du savoir du Canada68.

Compte tenu de la nature technique du domaine, une  
main-d’œuvre hautement qualifiée est essentielle à la  
promotion d’un secteur de l’énergie nucléaire prospère et 
durable. La vigueur de la main-d’œuvre canadienne oriente le 
secteur vers un avenir de croissance et de développement.

4

TECHNOLOGIE NUCLÉAIRE DE POINTE

Le Canada compte parmi les pionniers du domaine de l’énergie 
nucléaire. Le pays a mis au point une technologie de réacteur 
nucléaire unique, à savoir le Canada Deuterium Uranium 
(CANDU), officialisée lors de la mise en service de la centrale 
nucléaire Pickering A, en Ontario, en 197161, 62.

Aujourd’hui, le Canada possède 19 réacteurs entièrement 
exploités à des fins commerciales en Ontario et au  
Nouveau-Brunswick63. En outre, 37 institutions de recherche et 
développement sur l’énergie nucléaire continuent à favoriser la 
mise au point de capacités de production internes, y compris les 
petits réacteurs modulaires (PRM), qui ont été reconnus comme 
une source d’énergie essentielle sans émission par Ressources 
naturelles Canada64, 65.

Ensemble, ces facteurs font du Canada un chef de file des 
technologies nucléaires, grâce à un riche contexte historique  
et à une vaste expérience opérationnelle.

3

Sa combinaison unique de points forts 
nationaux positionne le Canada comme un 
bénéficiaire important de l’énergie nucléaire 
et comme le candidat idéal pour l’expansion 
de cette technologie. Ces avantages se 
révéleront des facteurs de réussite essentiels 
à la promotion d’une croissance sectorielle 
à grande échelle, tout en permettant 
l’avancement à long terme de l’énergie 
nucléaire au Canada.

À RETENIR

CADRE RÉGLEMENTAIRE SOLIDE

À titre de pionnier en matière de recherche et développement 
dans le domaine de l’énergie nucléaire, le Canada a commencé 
tôt à réglementer le secteur, notamment par la promulgation 
de la Loi sur le contrôle de l’énergie atomique en 194669. 
Depuis, un ensemble complet de règlements a été mis en place 
pour assurer une production et une utilisation sans danger 
de l’énergie nucléaire au pays. Les principaux éléments de ce 
cadre se composent entre autres de la Loi sur la sûreté et la 
réglementation nucléaires et de la Commission canadienne de 
sûreté nucléaire70.

Conformément aux lignes directrices de l’AIEA, le Canada 
participe activement aux vérifications des garanties nucléaires, 
dont la Convention sur la sûreté nucléaire, et reçoit fréquemment 
des éloges de ses pairs à l’étranger71. Ce cadre réglementaire 
rigoureux lui confère des avantages considérables, y compris 
une sûreté renforcée, la confiance accrue du public et des bases 
solides pour la croissance et le développement permanents du 
secteur canadien de l’énergie nucléaire.

APPUI DES POLITIQUES PUBLIQUES

Contrairement à d’autres nations dont l’appui des politiques 
publiques s’avère incertain à l’égard de l’énergie nucléaire, le 
Canada bénéficie généralement du large soutien de parties 
prenantes, y compris les gouvernements fédéral et provinciaux. 
Récemment, ces gouvernements ont réitéré leur engagement en 
établissant un environnement prévisible pour les investisseurs et 
les promoteurs.

En 2022, Ressources naturelles Canada a publié le Plan d’action 
du Canada des PRM : mise à jour sur les progrès, qui souligne la 
collaboration permanente dans le secteur72. En 2023, le Canada 
s’est engagé à tripler ses capacités de production d’énergie 
nucléaire dans le cadre de sa stratégie de réduction  
des émissions de GES73.

De plus, l’Énoncé économique de l’automne 2024 du 
gouvernement fédéral a présenté des incitatifs financiers, dont 
un crédit d’impôt à l’investissement dans l’électricité propre de 
15 % et un crédit d’impôt à l’investissement dans les technologies 
propres de 30 %, tout en harmonisant la réglementation au 
moyen de modifications au Règlement sur les activités concrètes 
compris dans la Loi sur l’évaluation d’impact74.

Cet appui constant des politiques publiques favorise la confiance 
à l’égard des projets nucléaires et protège les parties prenantes 
de futurs investissements à long terme.
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ANNONCES :

Le 5 mars 2025, Ressources naturelles Canada 
a fait l’annonce d’un investissement maximal 
de 304 millions de dollars en vue de l’expansion 
et de la modernisation d’un nouveau réacteur 
nucléaire CANDU d’envergure alimenté à 
l’uranium naturel7.

Le 8 mai 2025, le gouvernement de l’Ontario 
a annoncé l’approbation de la construction du 
premier PRM à l’échelle du réseau en Amérique du 
Nord à la centrale nucléaire de Darlington19. Cette 
initiative sans précédent comportera la mise en 
service de quatre PRM de type BWRX‑300, qui 
produiront collectivement une puissance totale 
de 1 200 MW19. Le premier d’entre eux devrait 
devenir opérationnel d’ici 203075.

ABONDANCE DE RESSOURCES

La production d’énergie nucléaire repose sur du combustible à 
base d’uranium raffiné. Or le Canada possède 10 % des réserves 
récupérables recensées dans le monde de ce minéral critique53.

En outre, le Canada est le deuxième extracteur et  
exportateur d’uranium en importance, pour une production 
annuelle de 7,4 kilotonnes, ce qui représente 14 % des 
exportations mondiales54.

Cette situation confère au Canada un avantage concurrentiel 
d’envergure qui lui permet de répondre à ses besoins 
énergétiques intérieurs et à la demande des marchés 
internationaux. En 2022, 80 % de la production du pays  
a été exportée, principalement vers le Royaume-Uni, les  
Pays-Bas, l’Allemagne et les États-Unis55, 56.

FABRICATION ÉTABLIE DE 
COMBUSTIBLE NUCLÉAIRE

L’uranium est un métal dense extrait de dépôts de minerai à  
des fins économiques. L’élément doit être broyé, raffiné, enrichi 
et converti en combustible nucléaire avant de pouvoir produire 
de l’électricité57.

Le Canada possède déjà des installations permettant d’exécuter 
ces processus, notamment la raffinerie de Blind River exploitée 
par Cameco, la plus grande raffinerie commerciale d’uranium du 
monde58. L’usine produit du trioxyde d’uranium (UO3) de haute 
pureté qui est ensuite converti en dioxyde d’uranium (UO2), qui 
alimente les réacteurs nucléaires59.

Ces infrastructures représentent un avantage essentiel, étant 
donné que l’aménagement de nouvelles installations requiert 
d’importants investissements de capitaux et ne va pas sans 
la tâche fastidieuse de soumettre une panoplie de demandes 
d’approbation auprès des organismes de réglementation, sans 
oublier la conformité aux mesures de protection du Traité sur 
la non-prolifération des armes nucléaires (TNP) et de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique (AIEA)60.

2

Les six avantages de l’énergie nucléaire 
pour le Canada

1
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La conjoncture qui s’offre à nous peut être qualifiée de 
« renaissance nucléaire », ce qui illustre bien le retour à 
meilleure fortune du secteur de l’énergie nucléaire dans 
son ensemble76. Le Canada est bien positionné pour 
assurer l’expansion de la production d’énergie nucléaire.

Néanmoins, plusieurs obstacles importants doivent être 
surmontés pour favoriser le processus de déploiement. 
Certains d’entre eux ont miné la mise en chantier de 
projets au début des années 2000 et demeurent encore à 
l’esprit des parties prenantes du secteur aujourd’hui.

Chacun des rebonds de l’énergie nucléaire apporte des 
promesses qui attirent la confiance de la sphère politique, 
de la société et des investisseurs en proposant une solution 
énergétique offrant plus d’adaptabilité, de fiabilité, de 
rentabilité et de sûreté pour l’environnement. Souvent, 
les promesses de supériorité ne sont malheureusement 
pas suffisamment convaincantes en raison d’événements 
historiques récents. Or cette situation ne concerne pas que 
le Canada.

Ces obstacles reflètent les problèmes courants auxquels 
font face d’autres nations industrialisées, y compris les 
suivants :

	■ Coût en capital élevé et dépassements de coûts :  
Les actifs nucléaires nécessitent d’importants 
investissements initiaux et de longues périodes de 
recouvrement du capital investi. Ce problème est 
exacerbé par la possibilité de dépassements de coûts et 
de retards, des phénomènes courants dans les grands 
chantiers d’infrastructure.

Par exemple, la centrale nucléaire de Darlington, qui 
consiste en quatre réacteurs CANDU, a été mise en 
service à un coût final s’élevant à 14,5 milliards de 
dollars, ce qui représente près du double du coût final 
estimé à l’origine (en capital et de construction) de  
7,4 milliards de dollars (en dollars de 1993)78.

Le coût des nouveaux réacteurs CANDU pourrait 
dépasser les 10 milliards de dollars, ce qui est moins 
attrayant à une époque où les entreprises du secteur de 
l’énergie cherchent à mettre en place des actifs à long 
terme exigeant moins de capitaux. Comparativement 
aux autres options de production d’électricité, dont 
les centrales alimentées au gaz naturel, les réacteurs 
nucléaires comportent des risques considérablement 
plus élevés sur le plan de l’investissement, du 
financement et de la planification en ce qui concerne  
les activités de construction79.

Coût en capital et dépassements de coût 
de construction pour une sélection de 
chantiers nucléaires récents (x fois)77

	■ Longs délais de construction : Le temps presse en 
matière de transition énergétique et cette réalité est 
souvent considérée comme un obstacle au déploiement 
de l’énergie nucléaire. Traditionnellement, la construction 
et la mise en service de centrales nucléaires peuvent 
prendre jusqu’à 12 ans80.

À titre comparatif, d’autres actifs de production 
d’électricité, dont les parcs solaires, nécessitent 
généralement moins de deux ans aux fins de planification, 
de construction et de branchement au réseau, compte 
tenu du fait que plusieurs facteurs pourraient avoir une 
incidence sur le processus et l’échéancier81.

En outre, le contexte réglementaire canadien comporte 
d’autres défis : le processus d’approbation des chantiers 
peut s’avérer complexe, incertain et chronophage, 
et requiert souvent l’intervention de plusieurs ordres 
de gouvernement et de différents organismes de 
réglementation. Les retards peuvent s’accumuler et mettre 
l’échéancier en péril82. Par conséquent, les investisseurs 
et les décideurs exigent davantage de rigueur dans la 
planification, la gestion et l’exécution des chantiers.

DÉFINITION : 
Les réacteurs de génération I, II et III sont des types 
de réacteurs plus anciens conçus des années 1950 
aux années 1990, les réacteurs de génération II étant 
les modèles en exploitation les plus courants à ce jour. 
Les réacteurs de pointe, couramment désignés comme 
étant de génération III+ ou IV, sont des technologies de 
prochaine génération à sûreté et durabilité renforcées83.

	■ Enjeux de sûreté : La sûreté est primordiale dans 
le déploiement de l’énergie nucléaire. Le secteur 
canadien de l’énergie nucléaire est assujetti à des 
exigences réglementaires strictes et à une surveillance 
étroite afin d’assurer la sûreté de l’exploitation des 
réacteurs nucléaires. Néanmoins, les parties prenantes 
continuent d’exiger davantage de garanties en matière 
de sûreté et de gestion des risques.

À l’heure actuelle, les réacteurs de génération I, II et 
III reposent sur des technologies conventionnelles 
nécessitant un apport en eau douce, qui requièrent des 
sources d’électricité externes ou une intervention humaine 
en cas de défaillance84. Cette dépendance suscite des 
préoccupations quant à la possibilité d’erreur humaine 
et à la qualité des systèmes de secours en cas d’urgence. 
Par conséquent, le secteur doit plus que jamais concevoir 
des réacteurs de pointe comportant des caractéristiques 
de sécurité intrinsèques et réduisant la nécessité 
d’intervention externe au maximum85.

Ainsi, il est essentiel de répondre aux enjeux en matière de 
sûreté et d’améliorer les pratiques de gestion des risques 
pour renforcer la confiance à l’égard du déploiement de 
l’énergie nucléaire.

VÉRIFICATION DES FAITS :  
Certaines personnes présument que la mise en 
service de centrales nucléaires est susceptible 
d’être entravée par les émissions initiales de GES 
associées principalement à l’approvisionnement 
en ressources et à leur construction, dont les 
émissions associées à la préparation du ciment. 
Toutefois, la recherche indique que les réacteurs 
nucléaires ainsi que les centrales hydroélectriques 
et les éoliennes sont les technologies qui émettent 
le moins de GES par unité d’électricité tout au long 
de leur cycle de vie (c.-à-d. de leur conception 
à leur démantèlement), avec des émissions de 
respectivement 28, 26 et 26 tonnes métriques 
d’équivalent CO2 par gigawattheure (GWh)16, 17.

	■ Gestion des déchets :  La gestion efficace des déchets 
nucléaires compte également parmi les principales 
préoccupations à l’égard du secteur. Le stockage à long 
terme et l’élimination des déchets nucléaires sont en 
eux-mêmes des enjeux : les collectivités et les parties 
prenantes expriment souvent des appréhensions quant  
à la sûreté et aux conséquences environnementales de 
ces installations86.

Par ailleurs, les incertitudes entourant le lieu des sites 
de stockage et la sûreté des méthodes de transport 
compliquent la situation, comme l’illustre le manque de 
consultation en bonne et due forme des communautés 
autochtones concernant le site de Chalk River87, 88.

Bien que le Canada se soit doté d’une Politique canadienne 
en matière de gestion des déchets radioactifs et de 
déclassement et que le pays possède une solide feuille de 

route en matière de gestion sécuritaire des déchets, il n’en 
demeure pas moins qu’il faut réduire la radioactivité des 
matières résiduelles89.

Le gouvernement fédéral a affecté 70 millions de dollars 
à la recherche dans l’objectif de réduire au minimum les 
déchets que produisent les réacteurs nucléaires et de 
favoriser le développement durable, mais il est probable 
que l’ajout d’autres politiques en ce sens soit nécessaire90.

	■ Opinion publique mitigée : Le soutien du public 
est primordial dans le cadre de grands chantiers 
d’infrastructures énergétiques. Une étude récente 
indique que 63 % de la population canadienne se 
porte aujourd’hui en faveur de la production d’énergie 
nucléaire, en hausse de 12 % depuis 2021 et de près du 
double depuis le début des années 199091.

Cependant, ce soutien varie d’une province à l’autre :  
le Québec affiche le taux le plus bas à seulement  
34 %92. Si certaines provinces semblent plus ouvertes à 
l’investissement dans de nouvelles capacités de production 
d’énergie nucléaire, tout refroidissement de l’opinion 
publique pourrait entraver de futurs investissements de 
capitaux ainsi que la capacité à obtenir l’acceptabilité 
sociale nécessaire. Cette situation pourrait faire hésiter les 
gouvernements qui songent à engager des fonds publics, 
ce qui souligne le besoin d’initiatives permettant de 
répondre aux inquiétudes des sceptiques.

L’Allemagne offre un exemple remarquable de la 
façon dont une opinion publique mitigée peut avoir 
une incidence défavorable sur le secteur de l’énergie 
nucléaire. En effet, le pays a éliminé progressivement 
36 réacteurs d’une puissance combinée de 26 411 MW 
d’électricité, ce qui représente 16 % de sa production 
totale, en raison d’une opinion défavorable envers 
l’énergie nucléaire93. Le Canada doit s’affairer à 
surmonter cette difficulté pour assurer la viabilité future 
du secteur.

Principaux obstacles au déploiement 
de l’énergie nucléaire

0

1

2

3

4

5

Point 
Lepreau 1 
(Canada)

Vogtle 
3 et 4 

(États-Unis)

Hinkley 
Point 

C 1 et 2 
(Royaume-

Uni)

Flamanville 
3 

(France)

Olkiluoto 
3 

(Finlande)

Barakah 
1-4 

(EAU)

Saeul 
1 et 2 
(Corée)

Dépassements de coûts Retards

Si le Canada a la possibilité d’accroître ses 
capacités de production d’énergie nucléaire, 
il doit surmonter ces obstacles pour le 
déploiement harmonieux de technologies 
nucléaires novatrices. Pendant des décennies, 
les parties prenantes du secteur ont 
cherché des moyens d’accroître l’expansion 
de l’énergie nucléaire au pays. Certaines 
provinces, dont l’Alberta et la Saskatchewan, 
ont déjà commencé à envisager de nouvelles 
possibilités en ce sens sur leur territoire. 
Aujourd’hui, le moment est sans doute tout 
indiqué pour faire de ces projets une réalité à 
plus grande échelle.

À RETENIR
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Le Canada doit répondre à trois enjeux pour réussir à déployer plus de centrales nucléaires, y compris de PRM.  Les 
différents participants du marché, des fournisseurs de technologie aux organismes de réglementation, doivent prendre des 
mesures précises pour accélérer le processus. Il est important de noter que ces mesures pourraient également favoriser les 
technologies novatrices de fusion nucléaire, qui sont appelées à jouer un rôle important dans la transition énergétique.

Chez EY, nous recommandons une approche pour l’établissement d’un écosystème qui favorise la croissance à même la 
chaîne de valeurs directe et promeut la mobilisation et la participation de l’ensemble des parties prenantes.

Nos équipes proposent une approche séquentielle permettant de répondre à trois enjeux principaux :

La marche du Canada vers une 
renaissance de l’énergie nucléaire

Tout d’abord, le Canada doit déconstruire les idées reçues 
sur l’énergie nucléaire. L’opinion publique mitigée qu’on 
observe actuellement a freiné les parties prenantes dans leur 
parcours vers l’atteinte des objectifs du secteur de l’énergie 
nucléaire; en l’absence du capital politique et de l’acceptation 
sociale nécessaires, il est probable que les progrès en ce sens 
demeurent limités.

Il est essentiel que la population canadienne acquière une 
meilleure compréhension des défis de l’électrification à venir 
et du rôle primordial que la production d’énergie nucléaire 
peut jouer dans la transition énergétique. De plus, le public 
doit être informé des avantages et des inconvénients associés 
aux réacteurs nucléaires.

À l’heure actuelle, moins de 50 % de la population canadienne 
perçoivent l’énergie nucléaire comme une source d’électricité 
à faibles émissions de carbone94. En outre, 60 % des Canadiens 

ne connaissent pas la technologie des PRM et ses avancées 
par rapport aux réacteurs nucléaires traditionnels, tandis que 
25 % d’entre eux ont entendu parler des PRM, sans avoir une 
connaissance détaillée à leur sujet95.

Pour remédier à la situation, les parties prenantes des 
secteurs public et privé doivent investir dans des initiatives 
qui rassurent le public sur la valeur de l’énergie nucléaire 
comme source de production d’électricité de base. Ces 
initiatives doivent s’accompagner de communications 
claires à propos des normes élevées de sécurité associées 
à l’énergie nucléaire. Le Canada a la réputation de s’être 
doté de protocoles de sécurité parmi les plus rigoureux du 
monde, comme l’attestent l’AIEA et d’autres organismes 
internationaux. Mettre l’accent sur ce point devrait être au 
cœur des démarches visant à déconstruire les idées reçues  
et à promouvoir un dialogue plus constructif avec le public.

Bien que le Canada soit doté d’une variété de technologies de 
production d’énergie nucléaire, des travaux supplémentaires 
sont requis pour renforcer la viabilité commerciale des nouveaux 
projets. Les parties prenantes doivent se concentrer sur 
l’élaboration de solutions réalisables sur le plan économique 
grâce à davantage de R et D, de projets pilotes et de 
collaboration internationale*.

L’un des principaux facteurs de renforcement de l’expertise en 
énergie nucléaire réside dans la capacité du Canada d’attirer 
du financement dans le secteur. Le soutien des politiques 
publiques et de la réglementation en place peut être bonifié 
grâce à des incitatifs supplémentaires (crédits d’impôt, 
subventions, financement public, etc.) en vue d’améliorer 
le volet financier des chantiers. En outre, le gouvernement 
devrait faire la promotion de modèles d’investissement partagé 
afin d’encourager la collaboration avec le secteur privé, ce qui 
permettrait d’atténuer les profils de risque et de raccourcir les 
périodes de recouvrement.

Soulignons que l’étude, la construction et la mise en service 
réussies d’installations requièrent une main-d’œuvre 
qualifiée. Si le Canada dispose déjà d’une main-d’œuvre 
hautement spécialisée en énergie nucléaire, des ressources 
supplémentaires seront nécessaires. Par exemple, on devra 
faire appel à plus de 5 000 travailleurs spécialisés pour exploiter 
les futurs parcs de PRM des provinces9. Par conséquent, le 
Canada doit former et recruter davantage de talents, au 
moyen potentiellement de la simplification des initiatives de 
relocalisation et d’aide financière aux études.

En parallèle, les pratiques de gestion des déchets nucléaires 
doivent faire l’objet d’autres études et d’améliorations. S’il est 
vrai que les nouveaux modèles de réacteurs devraient renforcer 
la sûreté nucléaire grâce à des caractéristiques passives (sans 
intervention humaine), plusieurs modèles pourraient générer 
de 2 à 30 fois le volume de déchets nucléaires produit par les 
réacteurs traditionnels96, 97.

Déjà, le gouvernement canadien donne la priorité aux dépôts 
en formations géologiques profondes (DFGP) comme solution 
de pointe en gestion des déchets nucléaires : l’exploitation du 
premier d’entre eux devrait commencer entre 2040 et 204598. 
Les DFGP amélioreront les pratiques de gestion des déchets 
et favoriseront l’essor de l’énergie nucléaire en toute sécurité. 
Toutefois, davantage d’efforts devront être déployés pour 
relever ces défis.

Enfin, la collaboration internationale est essentielle afin 
que le Canada prenne son envol dans le secteur de l’énergie 
nucléaire. En effet, travailler avec les organismes internationaux 
favorise la diffusion des connaissances, simplifie les processus 
de conception, permet d’économiser du temps et améliore 
l’efficacité, ce qui permettra au Canada de tirer parti des 
occasions que présente l’énergie nucléaire99. Ensemble, ces 
efforts renforceront les capacités nucléaires du Canada tout en 
favorisant un cadre vigoureux en vue d’une croissance durable 
et de l’innovation.

ENJEU 1 :   
DÉCONSTRUIRE LES IDÉES REÇUES SUR L’ÉNERGIE NUCLÉAIRE

ENJEU 2 :  
RENFORCER L’EXPERTISE EN ÉNERGIE NUCLÉAIRE 

* �Remarque : L’approbation récente de la construction d’un PRM en Ontario représente un jalon important. Toutefois, d’autres activités de 
conception et de recherche sont nécessaires pour réduire l’ensemble des coûts et raccourcir les délais, afin de rendre les investissements dans 
les PRM plus attrayants.

PRINCIPALES MESURES

	■ Favoriser l’acceptation  
par le public

	■ Harmoniser davantage le 
cadre réglementaire

	■ Établir des partenariats 
avec la collectivité et les 
renforcer

	■ Arrimer les intérêts 
nationaux d’ordre nucléaire 
aux particularités et aux 
besoins des provinces

*SÉQUENCE DES PRIORITÉS

* �Remarque : L’ordre séquentiel des enjeux prioritaires est extrêmement important. Chaque enjeu s’appuie sur le précédent et favorise le bon 
fonctionnement de l’ensemble de l’écosystème nucléaire canadien.

ENJEU 1 :  
DÉCONSTRUIRE LES IDÉES 

REÇUES SUR L’ÉNERGIE 
NUCLÉAIRE

ENJEU 2 :  
RENFORCER L’EXPERTISE EN 

ÉNERGIE NUCLÉAIRE

ENJEU 3 :  
REMÉDIER AUX LACUNES 

D’EFFICACITÉ SUR LE 
MARCHÉ DU NUCLÉAIRE

PRINCIPALES MESURES

	■ Informer la population 
de la croissance 
prévue de la demande 
d’électricité et du rôle  
de l’énergie nucléaire  
au Canada

	■ Faire connaître les 
avantages de l’énergie 
nucléaire

	■ Rassurer le public au 
sujet des normes de 
sûreté nucléaire

PRINCIPALES MESURES

	■ Investir dans la R et D  
sur le nucléaire et diriger 
des études

	■ Offrir des mécanismes 
propices à l’investissement

	■ Accroître la main-d’œuvre 
dans le secteur

	■ Accélérer la mise en œuvre 
des protocoles de gestion 
des déchets à long terme

	■ Favoriser la collaboration 
internationale
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Tandis que le Canada évolue dans les méandres de la 
transition énergétique, le rôle crucial de l’énergie nucléaire 
s’articule de plus en plus clairement. Compte tenu des 
prévisions d’une hausse de la demande d’électricité 
en raison de l’électrification de différents secteurs, le 
pays doit composer avec le défi urgent de répondre à 
cette croissance de manière fiable et durable. Dans ce 
contexte, le déploiement des technologies de réacteurs de 
génération IV s’avère une solution prometteuse puisque 
ces réacteurs fournissent une électricité de base stable 
correspondant aux objectifs ambitieux de décarbonation 
du Canada.

Le Canada possède des avantages uniques, y compris des 
ressources abondantes d’uranium, des infrastructures 
nucléaires déjà en place, une main-d’œuvre qualifiée et un 
cadre réglementaire rigoureux, ce qui établit des assises 
solides en vue de l’expansion des capacités nucléaires 
au pays. Toutefois, pour réaliser tout le potentiel de ces 
avantages, il est essentiel de s’attaquer aux principaux 
obstacles, notamment le coût en capital élevé, la 
perception du public et les préoccupations entourant la 
gestion des déchets. Il est primordial de surmonter ces 
obstacles de manière efficace afin de garantir l’intégration 
réussie de l’énergie nucléaire dans le secteur diversifié de 
l’énergie du Canada.

Au sein d’un parc nucléaire mondial s’approchant d’un 
nombre record de 420 unités et de 63 réacteurs en 
construction, le Canada bénéficie d’une occasion inédite  
de bonifier son portefeuille de solutions énergétiques103.  
Si les sources d’énergie renouvelables sont incontournables 
en vue d’un avenir durable, la fiabilité et la capacité de 
production d’électricité de base qui caractérisent l’énergie 
nucléaire leur font souvent défaut. En intégrant l’énergie 
nucléaire dans une stratégie énergétique diversifiée, le 
Canada pourra renforcer sa sûreté énergétique, stimuler la 
croissance économique et fournir un apport important aux 
efforts mondiaux de décarbonation.

Les équipes d’EY ont conçu avec soin un parcours 
stratégique en vue de favoriser une renaissance de 
l’énergie nucléaire. On peut alléguer que le Canada l’a déjà 
entamé en approuvant le programme de prolongation de la 
durée de vie et les projets de remplacement de composants 
majeurs de Bruce Power en 2015, ainsi que le projet de 
centrale nucléaire Bruce C en 2024104, 105. L’heure est 
venue de renouveler l’engagement pour faire de l’énergie 
nucléaire une pierre d’assise de l’avenir de l’énergie durable 
au Canada.

Le Canada a besoin d’un changement et d’une transformation d’envergure pour favoriser 
le déploiement de l’énergie nucléaire à l’échelle nationale. Bien que les obstacles actuels 
soient impressionnants, ils ne sont pas insurmontables. Les équipes d’EY proposent une 
approche séquentielle rigoureuse pour améliorer l’écosystème nucléaire canadien, qui 
se compose des trois étapes principales suivantes :

	■ Déconstruire les idées reçues sur l’énergie nucléaire
	■ Renforcer l’expertise en énergie nucléaire
	■ Remédier aux lacunes d’efficacité sur le marché du nucléaire

Si les mesures de chaque étape peuvent être appliquées de manière indépendante, leur 
véritable valeur ne peut être réalisée qu’en adoptant une stratégie de mise en œuvre 
complète et intégrée. Le parcours que nous recommandons peut servir de base pour 
une approche de ce genre.

À RETENIR

En supposant que le public appuie le déploiement accru de 
l’énergie nucléaire et que la technologie des modèles de 
réacteurs de génération IV devienne disponible à des fins 
commerciales, les parties prenantes devront remédier aux 
lacunes d’efficacité sur le marché du nucléaire qui contribuent 
aux dépassements de coûts et aux retards. L’un des principaux 
facteurs à la source de ces lacunes est l’inflation liée aux 
matériaux de construction, qui pourrait être en dehors du 
contrôle immédiat des intervenants du marché. Toutefois, il 
est possible de s’attaquer à d’autres éléments pour réduire les 
besoins en capitaux.

Le Canada dispose d’un excellent cadre réglementaire 
en matière d’énergie nucléaire, mais composer avec la 
réglementation adjacente peut s’avérer complexe. L’approbation 
des chantiers et les permis de construction peuvent entraîner 
des chevauchements, voire des dédoublements de tâches. Par 
conséquent, le Canada occupe le 34e rang sur 35 pays de l’OCDE 
en ce qui a trait à l’efficacité des processus d’approbation et de 
délivrance de permis100.

L’intensification de la mise en service de PRM est susceptible 
de faire évoluer le contexte réglementaire, étant donné que la 
fabrication de composants et la construction de réacteurs se 
feront principalement hors site, ce qui permettra d’accroître 
l’efficacité des processus d’approbation par rapport à ceux des 
réacteurs nucléaires traditionnels. Néanmoins, il est essentiel 
d’affiner et de simplifier le contexte réglementaire afin de tirer 
pleinement parti des occasions que présentent les technologies 
de l’énergie nucléaire.

En outre, les grands chantiers d’infrastructure nécessitent 
de forts partenariats communautaires pour engager une 
consultation adéquate avec la collectivité, promouvoir la 
participation citoyenne et favoriser la cohésion, à l’appui 
d’une diminution des différends et des retards. En particulier, 
les partenariats avec les Autochtones sont incontournables, 
étant donné que le soutien des peuples autochtones est vital 
tout au long de la chaîne d’approvisionnement de l’énergie 
nucléaire, pour accroître l’efficacité, de l’extraction de l’uranium 
à l’aménagement de nouveaux chantiers, en passant par la 
fabrication de composants101.

Enfin, le Canada doit diriger ses ressources de manière 
stratégique vers les régions où le déploiement de l’énergie 
nucléaire est le plus nécessaire et le plus souhaité. Pour 
réaliser ses ambitions de carboneutralité d’ici 2050, le Canada 
devra bâtir 85 réacteurs à un coût estimé pouvant atteindre  
226 milliards de dollars102. Cependant, puisque l’énergie 
relève de la compétence provinciale et que certaines provinces 
pourraient ne pas vouloir accroître leurs capacités de production 
d’énergie nucléaire, il est raisonnable de prévoir que le nombre 
réel de PRM mis en service sera moins élevé. Le Canada doit 
poursuivre le dialogue national sur le déploiement stratégique 
de l’énergie nucléaire, notamment par l’entremise du Plan 
d’action des PRM en vigueur, tout en mettant l’accent sur les 
lieux les plus propices à la progression de l’énergie nucléaire.

ENJEU 3 :  
REMÉDIER AUX LACUNES D’EFFICACITÉ SUR LE MARCHÉ DU NUCLÉAIRE

Conclusion
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